
Merci de votre intérêt pour ce sondage. Celui-ci est réservé aux salariés Airbus
Merci d'utiliser ce QR code avec votre téléphone professionnel si vous êtes sur un 
mobile.

sondage Télétravail
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Par exemple en cliquant sur l'icon appareil 
photo dans le mode professionnel

ou le lien suivant (compte professionnel) si vous êtes sur un ordinateur.
Access Sondage télétravail - Access to teleworking pool

Le fait de scanner ce QR code pour répondre au sondage constitue une "action volontaire", au sens de l'article 8.1 de "l'accord de groupe relatif au dialogue social et à l'aménagement des 
consultations ponctuelles et récurrentes au sein du groupe Airbus en France" signé le 20 décembre 2024, qui stipule: "𝐶𝑜𝑛𝑐𝑒𝑟𝑛𝑎𝑛𝑡 𝑙𝑒𝑠 𝑒́𝑐ℎ𝑎𝑛𝑔𝑒𝑠 𝑒𝑡 𝑝𝑎𝑟𝑡𝑎𝑔𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠, 𝑐𝑒𝑡𝑡𝑒 𝑢𝑡𝑖𝑙𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑒𝑠𝑡 𝑒𝑛𝑐𝑎𝑑𝑟𝑒́𝑒. 
𝐴𝑖𝑛𝑠𝑖, 𝑙'𝑢𝑡𝑖𝑙𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑢 𝑚𝑎𝑖𝑙, 𝑑𝑢 𝑐ℎ𝑎𝑡, 𝑑𝑒𝑠 𝑟𝑒́𝑢𝑛𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑔𝑜𝑜𝑔𝑙𝑒 𝑚𝑒𝑒𝑡, 𝑙𝑎 𝑐𝑟𝑒́𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑑𝑟𝑖𝑣𝑒, 𝑑𝑒 𝐺𝑆𝑖𝑡𝑒, 𝑙𝑎 𝑐𝑟𝑒́𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑚𝑚𝑢𝑛𝑎𝑢𝑡𝑒 ́𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝐻𝑢𝑏 𝑛'𝑒𝑠𝑡 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠𝑒́𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑐𝑒𝑟𝑛𝑎𝑛𝑡 𝑙𝑒𝑠 𝑒́𝑐ℎ𝑎𝑛𝑔𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 𝑞𝑢'𝑒𝑛𝑡𝑟𝑒 𝑙'𝑂𝑟𝑔𝑎𝑛𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 
𝑆𝑦𝑛𝑑𝑖𝑐𝑎𝑙𝑒, 𝑙𝑒𝑠 𝑟𝑒𝑝𝑟𝑒́𝑠𝑒𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡𝑠 𝑒́𝑙𝑢𝑠 𝑜𝑢 𝑑𝑒́𝑠𝑖𝑔𝑛𝑒́𝑠 𝑑𝑒 𝑐𝑒𝑡𝑡𝑒 𝑂𝑟𝑔𝑎𝑛𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑆𝑦𝑛𝑑𝑖𝑐𝑎𝑙𝑒 𝑒𝑡/𝑜𝑢 𝑙𝑒𝑠 𝑎𝑑ℎ𝑒́𝑟𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑑𝑒 𝑙'𝑂𝑟𝑔𝑎𝑛𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑆𝑦𝑛𝑑𝑖𝑐𝑎𝑙𝑒. 𝑂𝑛 𝑒𝑛𝑡𝑒𝑛𝑑 𝑝𝑎𝑟 𝑎𝑑ℎ𝑒́𝑟𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑡𝑜𝑢𝑠 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑒́𝑠 𝑎𝑑ℎ𝑒́𝑟𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑑𝑒 𝑙'𝑂𝑟𝑔𝑎𝑛𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑆𝑦𝑛𝑑𝑖𝑐𝑎𝑙𝑒 𝑜𝑢 
𝑡𝑜𝑢𝑠 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑒́𝑠 𝑎𝑦𝑎𝑛𝑡 𝑓𝑎𝑖𝑡 𝑢𝑛𝑒 𝑎𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑣𝑜𝑙𝑜𝑛𝑡𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑝𝑎𝑟𝑡𝑖𝑐𝑖𝑝𝑒𝑟 𝑎 ̀𝑙'𝑒́𝑐ℎ𝑎𝑛𝑔𝑒." Toutefois, ce sondage étant anonyme, les salariés qui désirent adhérer à la CFDT doivent formuler leur demande 
d'adhésion par un autre canal.

La CFDT vous remercie de votre participation 

et vous informera prochainement :

du retour sur ce sondage

de La réponse du CEO à notre lettre ouverte

du retour des services juridiques 

du statut de l’intersyndicale

Notre courrier 

à G. Faury 

Le 16 juin 2026

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfLomhJMduVz10IiG54b2mB9N-7mnhMiaXQdkyMLXU3Bo7i9w/viewform?usp=dialog

